
LES PROCESSIONS 
Ua conseiller radical 4e la seconde Tille de I» 

Vienne ayant propose la suppression de» proces
sions, If. Jsles Dnvau, maire de Obatelleraalt, lai 
répondit en ces termes I 

« La question de l'Interdiction de» proeessteas est 
une question ornement administrative, maie Fa*-
ministration municipale n'hésiU pas à communi
quer au oonseil son opinion sur ce feint. 

» L'administration municipale tient a déclarer tout 
d'abord que, pénétrée des devoirs «yi lui incombent, 
elle ne tolérerait pas une manifestation queUe quelle 
soit, religieuse ou autre, qui serait de nature a trou
bler ' la tranquillité publique et le maintien du bon 
ordre - le cas échéant, elle saurait prendre les mesu
res pour réprimer les troubles eu pour en prévenir 
le reteur;m«is elle est trop respectueuse de la liberté 
de tous les citoyens pour songer à prendre des mesu
res que ne justifieraient ni l'art. 45 de la loi du 18 
germinal an X, qui prévoit l'existence dans la même 
ville de temples destinés à différente cultes, ni les 
articles 91 et suivants de la loi du 5 avril 1881, qui 
oat trait d'une façon générale à la police muni
cipale. 

« Lés processions à Châtellerault n'ayant donné 
lieu jusqu'ici à aucun incident, n'ayant jamais eu un 
caractère de provocation et ayant été considérées 
comme une sorte d'i/sxGK LOCAL PROFITABLE AU COM
MERCE, l'administration municipale n'a pas cru et ne 
croit pas devoir prendre des mesures d'interdiction; 
comme elle l'a déclaré tout i l'heure, elle saurait, le 
cas échéant, prendre les mesures que lui dicterait 
son devoir. » 

M. Vnillceard, maire radical de Besançon, a tenu 
comme l'on sait, nn langage identique. 

Il avait toujours demandé la sappresslon de» 
processions tact qn'il n'était qne conseiller muni
cipal ; mais, comme maire, représentant la ville 
de Besançon, il a cru répondre au désir de la po
pulation en maintenant la Procession générale. 

REVUE DE LA PRESSE 
Le Temps ayant dit hier soir qu'il a t ten

dait l'appréciation de « M. de Rocnefort • au 
sujet de l'élection de là Charente.Le directeur 
de Y Intransigeant réplique : 

«Le Temps veat bien déclarer qu'il attende avec 
curiosité ce que dira demain M. de Rocnefort. » Il 
faut que le cas soit grave pour que le Temps me 
donne ainsi de la particule. J ai remarqué que 
lorsque mes adversaires politiques m'avaient qua
lifié d'insurgé, de fauteur de guerre civile, de pil
lard et de forçat évadé, ils m'appelaient « mar
quis. > 

» Eh bien 1 M. de Rocnefort dira que si Derou
lède avait été élu dans la Charente, le même jour
nal l'accuserait d'avoir eu les voix bonapartistes 
et qae, ne l'ayant pas été, on l'accuse de n'avoir 
pas eu les voix républicaines. La légende de l'al
liance entre les conservateurs et les républicains 
dits boulangistu nous parait, à cette heure, bien 
malade, et en présence des trente et un mille voix 
de l'impérialiste Gellibert des Séguins, les oppor
tunistes-radicaux vont être contraints, pour nous 
déconsidérer, de trouver d'autres inventions. 

> Le système des farceurs de la rue Cadet étant 
de soutenir que les amis du général Boulanger ne 
sont pas républicains, il est certain que si un dé
placement de seize cents voix avaient fait arriver 
M. Weiller après notre ami Deroulède, le premier 
eût maintenu sa candidature contre le second-, car 
les orateurs clémencistes et joffrinistes qui sont 
allés — inutilement d'ailleurs — battre le rappel 
électoral en faveur de l'administrateur de la Ré
publique française, journal de M. Ferry, conseil
laient couramment aux électeurs charentais de 
voter pour le candidat de l'empire plutôt que 
pour celui du général Boulanger. 

» Et quand nous écrivions hier : 
< Weiller bottu se retirera-t-il devant Derou-

lède si celui-ci l'emporte ! » 
» Nous connaissions d'avance la réponse qui se

rait faite à cette mise en demeure. 
» Weiller est battu, mais ce n'est pas Deroulède 

qui l'emporte. Aussi, bien qu'un homme qui se 
prononce pour le Tonton, c'est-à-dire pour le dé
ficit, le choléra et la désorganisation de notre 
armée, soit le contraire d'un républicain, avens-
nous la convictipn que Deroulède, à cette heure 
encore dans la Charente, renoncera a une luttequi 
ne pourrait que favoriser le succès d'un bonapar-

» Telle est la façon dont le boulangisme pra
tique i'aliianoe avec les réactionnaires. » 

La Lanterne conseille la tactique su i 
vante .• 

c Mais cela n'est point vrai. Les voix qui sont 
venues à M.Deroulède sont des voix républicaines 
des voix radicales d'abord,pais les voix des anciens 
bonapartistes libéraux franchement ralliés à la 
République. 

» Ceux-là ne retourneront pas au candidat bo
napartiste. Mais il ne sera pas possible non plus 
de les rallier à M. Weiller. Jamais en n'obtiendra 
des électeurs franchement révisionnistes qu'ils 
votent pour un candidat de M.Ferry ; et jamais on 
n'obtiendra des bonapartistes républicains qu'ils 
votent pour un allié des révolutionnaires et dm 
drapeau rouge. 

» Pourtant, il ne faut pas que dans un départe
ment où les bonapartistes viennent de perdre 
10,000 voix. Il ne faut pas que le bonapartiste 
soit élu. 

> Mais l'union républicaine ne peut point se 
faire sur le nom de M. Weiller. Il faut doue choi
sir un autre candidat. 

> Devant un autre candinat que paissent accep
ter les révisionnistes, M. Deroulède se retirera. 

» Qu'un honnête homme se présente, acceptant 
la révision, répudiant l'anarchie et le drapean 
rouge, et alors M. Deroulède se retirera. L'union 
pourra se taire, et les 10,000 voix ralliées à la 
République par M. Deroulède donneront la vic
toire aux républicains. 

> Dans le cas contraire, M. Deroulède a le droit 
de maintenir sa candidature, et les manœuvres 
honteuses de ses concurrents étant percées à jour, 
il a autant de chances que M. Gellibert des Sé
guins et certainement plus de chances que M. 
Weiller de passer au second tour. 

L&lPresse ne se prononce pas : 

« On nous rapporte que MM. Weiller et Gelli
bert des Séguins ont eu ensemble les meilleurs 
rapports, et il a été contaté, dans le cours même 
de la lutte,que le mot d'ordre avait été donné par
tout pour faire échouer la candidature Deroulède, 
dût le candidat bonapartiste l'emporter de haute 
latte 1 

> Se désister en faveur d'un candidat non révi

sionniste ! Ceux qui veulent, et avec raison, avec 
lui supprimer le parlementarisme actuel, ne sau
raient, tans aae contradiction flagrante, qui saute 
aux yeux du premier veau, doter la République 
parlementaire d'an nouveau défenseur ! 

» Il est nom moins évident qae le candidat da 
parti républicain national ne saurait davantage 
aider aa triomphe du bonapartisme, même révi
sionniste. 

» Peat-être serait-il préférable, daas l'intérêt 
bien compris de la démocratie républicaine, qu'il 
continuât une campagneaussi heureusement com-
mencée,et qu'il se présentât à aoaveau aux suffra
ges des électeurs Charentais pour le second tour 
de scrutin. 

> Nous n'avoas pas autrement à nous pronon
cer, et nous attendrons que notre ami Deroulède 
ait pris l'an ou l'autre parti, pour en Instruire nos 
lecteurs. » 

Comme le dit excel lemment M.J.Magnard, 
dans le Figaro, l'élection de la Charente 
prouve que le peuple français est absolument 
pacifique — en dépit des accusations intéres 
sées de la presse berlinoise : 

« En dehors dé la satisfaction que la défaite da 
boulangisme doit inspirer à ceux qui n'aiment ni 
les aventures ni le charlatanisme, le vote d'hier 
est heureux en ce sens qu'il coupe court aux inter
prétations dont l'élection de M. Deroulède eût été 
le prétexte : sa défaite, mieux que toutes les phra
ses, montre combien les dispositions réelles du 
peuple français, si audacieusement travesties par 
la presse bismarckienne, sont en réalité peu alar
mantes pour la paix de l'Europe. » 

CHAMBRE DES DÉPUTES 
(Di Bit eorriipondanti particuliers et par FIL SPICIAI.) 

Séance du lundi 18 juin 1888. 
Présidence de M. CASIMIR PERLER 

La séance est ouverte à 2 heures. 
L e c o n t e n t i e u x a a c o n s e i l « l 'Etat 

L'ordre du Jour appelle la discussion d'une propo
sition émanant de l'initiative du gouvernement et 
ayant pour but de créer une section temporaire de 
contentieux au Conseil d'Etat. 

H. d'Aillières. — Il faut reconnaître que la sec
tion du contentieux, malgré tous ses efforts, est dé
bordée par le nombre des affaires. 

Mais il y a une autre cause de retard, e'est le nom
bre des dossiers ; ces retards sont tels qu'ils équiva
lent à un déni de justice et il est urgent de prendre 
des mesures énergiques. 

Mats le projet est insuffisant puisqu'il n'a trait 
qu'aux affaires d'élections et de contributions. 

M. Laferrière, commissaire du gouvernement. — 
Le projet se justifie par des besoins ds service. 

Le contentieux administratif a pris un grand déve
loppement. 

L,es conseillers municipaux dont l'élection est con
testée se pourvoient maintenant devant le Conseil 
d'Etat. 

Il y a eu, l'année dernière, 1,200 affaires de ce 
genre. 

Pour le moment, il parait suffisant de constituer 
une section temporaire. 

M, Le Provost de Launay. — Ce qui retarde les 
travaux du conseil d'Etat, c'est que le ministère gar
de trop longtemps les dossiers. 

Les conseillers municipaux et! les maires indue-
mest élus restaient ainsi en fonctions pendant un an 
etplus. 

D'autre part, le gouvernement donne son avi-, et 
cet avis est toujours qu'il faut valider les élections 
républicaines et Invalider les autres. (Bruit à gau-
chf). 

La Chambre passe à la discussion des articles. 
Le contre-projet de M. d'Aillières est repoussé par 

350 vois contre 161. 
Les articles 1 et 2 sont adoptés. 
M. d'Aillières. — Sur l'article 3, je ferai remar-auer que le projet de la commission autorise la sec-
on temporaire à statuer définitivement avec trois 

membres. 
Il supprime le recours devant le conseil d'Etat sta

tuant au contentieux, en cas de difficulté sur ua 
point de jurisprudence. 

M. le Commissaire du Gouvernement. — 
Dans la pratique, le Conseil ne siégera jamais 
trois membres. 

H. D'Ail l ières. —Je prends acte de cet engage
ment. 

Les articles 3, 4 et 5 sont adoptés, ainsi que l'en
semble du projet. 

l i e t r a v a i l d a n s l e a é t a b l i s s e m e n t s 
I n d u s t r i e l s 

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion 
sur le travail dans les établissements industriels. 

L'article 7 est adopté. 
L'article 8 est adopté avee une modification de 

texte proposé par le rapporteur et d'après laquelle 
le ministre de l'Instruction publique à Paris et le 

Îiréfet dans les départements pourront exceptionnel-
ement autoriser l'emploi des enfants dans les théâ

tres. 
L'article 9 est repoussé. 
Sur l'article 10, un amendement de M. T v e s 

Guyot demandant que les femmes puissent travailler 
dans les mines est également "epeussé. 

Les articles 11 et 12 (établissement du livret indi
viduel pour les enfants des deux sexes jusqu'à l'âge 
de 18 ans) sont adoptés. 

M. de Hérèdia demande que les filles mineures 
soient soumises à la même obligation. 

M.Waddington lui promet sa isfaction en deuxième 
délibération. 

Les articles 13 à 17 relatifs à l'hygiène et à la sé
curité des ateliers sent successivement adoptés sans 
débats. 

La suite de la délibération est renvoyée à demain. 
La séance est levée. 

• 

Dans les couloirs 
Les couloirs sont aujourd'hui particulièrement 

animés. On ne s'y entretient que du résultat de 
l'élection de la Charente. Il n'y a pas à en douter, 
la journée a été mauvaise pour le boulangisme, 
non seulement à cause de l'échee de M. Deroulède, 
mais parce que cet événement est le signal de 
nouvelles défections parmi les amis du général. 

C'est ainsi que M.Clovis Hugues déclare, dans un 
groupe très nombreux, que le boulangisme n'est 
plas une idée, mais une traction du parti républi
cain,et que dans de pareilles conditions son enthou
siasme a singulièrement, diminué et le député de 
Marseille ajoute en manière de plaisanterie : c je 
crois que je lâche le général au bon moment. » 

Les quelques rares fidèles du parti qui sont 
venus à la Chambre expliquent la défaite de leur 
candidat par les manœuvres de l'administration 
et par le nom de M. Deroulède qui, dans les cir
constances actuelles,aune signification belliqueuse 
trop accentuée. 

Ah, si le général s'était présenté en personne, 
soupire l'un d'eux, mais, lui replique-t-on, vous 
oubliez la lettre autographe du général aux élec
teurs : Votez pour Deroulède c'est voter pour moi. 

Avouez doao franchement que c'est lui qui est at
teint directement, et c'est bien le sentiment una
nime. 

On explique aussi l'échec de M. Deroulède par 
«e fait que son concurrent M. Weiler, fort riche, 
a pu dépenser beaucoup d'argent, tandis que le 
comité boclangiste n'a disposé que de très peu de 
fonds,' 

M. Oanéo d'Ornano rectifie cette assertion. Il 
déclare qae les agents électoraux de M. Deroulède 
ont fait très largement les choses.Les boulangistes 
dit le député de là Charente, sont battus, mais on 
ne remarque pas assez qne le gouvernement l'est 
bien davantage. Son candidat a perdu 17,000 voix 
sur les dernières èlecticns, et cependant la loi a 
été violée. 

L'élection aurait du avoir lieu le 10 juin au plus 
tarai. Mais on l'a retardé de 8 jours pour qu'elle 
coïncide avec la fenaison; on espérait de cette 
façon que les campagnes s'abstiendraient en masse. 
Ce'te manœuvre, vous le voyez, n'a pas empêché 
le candidat conservateur d'ririver à an beau suc
cès. 

NOUVELLES W JOUR 
Lie g é n é r a l d e M l r l b e l 

Par is , 19 ju in . 12 h. 52 . — L'échec de M. 
Deroulède dans la Charente v a avoir pour 
conséquence d'assurer et de hâter la nomi
nation du général de Miribel au poste de chef 
d'état-major général . 

La question sera examinée à nouveau au 
conseil de mercredi . M. Floquet a fait une 
allusion indirecte à cette nomination dans son 
discours à Marseil le .hier soir. 

D a n s l a C h a r e n t e 
Paris , 18 ju in . — On affirme que M. De

roulède maintient sa candidature. M. Wei l ler 
en ferait autant. 

l i e c o m i t é b o u l a n a l s t e 
Le comité boulangiste ne se réuuira que 

demain sous la présidence m ê m e du général 
Boulanger . 

On dit que le comité est très div isé sur la 
conduite à ten ir . 

l i a m o r t d e S t a n l e y 
Bruxe l l e s , 18 juin . — Il se confirme que 

Stanley a été frappé par les nègres de son e s 
corte révoltés et qu'il a succombé à ses bles
sures. 

L e r e m p l a c e m e n t de M. d e M u n s t e r 
Berlin, 18 juin. — La Gazette de la Bourse con

firme le prochain remplacement de M.de Munster, 
ambassadeur d'Allemagne à Paris, qui s'était op
posé aux mesures des passe-ports et avait, dit-on, 
pris l'engagement auprès de M.Carnot d'employer 
son influence pour retirer cette mesure. 

La Gazette de Voss avoue également que la si* 
tuation de M. de Munster est ébranlée. 

[ C o n s e i l s g é n é r a u x 
Avignon, 18 juin.— M. Millet, conservateur, a 

été élu conseiller général pour le canton onest 
d'Orange avec 36 voix de majorité. 

Taibes, 18 juin. — Election au conseil général. 
Canton de Vieille-Aure. M. Henri Fourcade, con
servateur; élu : M. Fontan, maire de Vignec, pré
sident de la cour de Nimes,ooportuniste,2r>i voix. 

Evreux, 18 juin. — L'élection du conseil géné
ral du Pois-de-1'Arche (Eure), M. Bisson, conser
vateur est élu par 1279 voix contre M. Lequeux, 
républicain. 

L e v o y a g e det> m i n i s t r e s 
Marseille, 18 juin. — M. Peytral répondant à 

M. Bénie, directeur,a remercié de son accueil, la 
Compagnie dont il a fait l'éloge. 

Répandant au maire de la Ciotat, M. Floquet a 
prononcé un discours et a remereié de l'accueil 
bienveillant la municipalité et la population ou
vrière. Nous n'oublierons pas, a-t-iî dit, l'accla
mation s'adressant non à nous, mais à la Répu
blique dont ses institutions garantissent les 
citoyens contre tout retour, toute tentation du 
pouvoir personnel. 

Nons avons vu trois choses : la Plxta, merveille 
de notre industrie, la jeunesse des écoles pour les
quelles la République ne craint pas les dépenses, 
l'œuvre des ouvriers éclairés qui savent qu'ils 
trouveront seulement dans le travail l'améliora
tion sociale. M. Thiers disait : « Les ouvriers 
Français ne ressemblent pas aux ouvriers du reste 
de l'Europe, car ils possèdent la déclaration des 
droits de l'homme et du citoyen.> 

La liberté est le premier bien humain, l'égalité 
est le droit, la fraternité est le devoir social. C'est 
sur cette triple base que nous travaillerons en
semble pour préparer l'ère de justice que je vous 
souhaite. 

M. Carnot d a n s l e R h ô n e 

M. le président de la République a reçu, ce 
matiD, M. Gailleton. maire de Lyon, qui est venu 
le prier de s'arrêter quelques heures à Lyon lors
qu'il effectuera, le mois prochain, son voyage dans 
l'Isère. Une démarche dans le même sens sera 
faite, ces jours-ci, auprès de M. Carnot par tous 
les sénateurs et tous les députés du Rhône. 

L e s é l è v e s d e l ' éco le n a v a l e 

Paris 18 juin. — On s'est ému au Parlement et 
dans la presse dn nombre des candidats à l'Ecole 
navale évincés pour insuffisance de vue. 

Voici, d'après l'Agence Bavas, quelques rensei
gnements à cet égard : 

Autrefois la visite médirais destinée à constater 
l'aptitude physique des futurs élèves avait lieu à 
Brest après l'admission, c'est-à-dire au moment 
de l'entrée à l'école. 

Ainsi, en 1887,sur onze enfants reconnus insuf
fisants par les médecins.neuf furent définitivement 
rendus à leurs parents. 

Ce procédé ayant beaucoup d'inconvénients, le 
ministre de la marine décide que la visite médi
cale anrait lieu avant les compositions écrites. 

Quant aux conditions dans lesquelles cette vi
site serait passée, elles restèrent les mêmes, mal
gré l'avis du conseil supérieur de santA, qui de
mandait la lecture de 40 lettres sur 48 à la 
distance de 5 mètres au lieu de 13 sur 24 à la dis
tance de 2 mètres, comme cela se pratique encore 
aujourd'hui. La distance de 5 mètres est la limite 
mimma de la vue normale; la marine a donc ré
duit l'épreuve à 2i5. 

Cette année, l'application du nouveau mode 
d'opérer a eu pour conséquence l'élimination de 68 

candidats sur 487, avec les compositions, pour dé
faut dans la vision. 

Les épreuves médicales sont inscrites dans le 
règlement rendu public du 6 octobre 1687. Elles 
sent ainsi définies : 

< Les candidats sont soumis aux épreuves opto-
mètnques et daltoniques ci-après : 

» L'épreuve optométhque consiste dans la lec
ture à une distance et dans la proportion de 18 
sur 24 des lettres capitales, noires sur fond blanc, 
n- 15 de l'échelle de Suellen, èciairéepar une bou
gie placée à 50 centimètres de ces lettres. 

» Relativement au daltonisme, les candidats 
subissent nue épreuve de nuit avec l'appareil 
spécial et une épreuve de jour aveo des icheveaux 
de laine. » 

Afin d'éviter tout mécompte, il serait à désirer 
que dans les établissements d'instruction on fit 
subir aux élèves qui se destinent à la marine ces 
épreuves très simples, qui indiqueraient aux pa
rents les chances snr lesquelles ils peuvent comp
ter pour l'admission de leurs enfants, eu égard à 
l'étendue de leur vue. 

U n bal à bord d u « Colbert « 
Alger, 18 juin.— Hier soir a eu lieu à bord du 

cuirassé le Colbert,un bal offert par l'amiral Amet 
à M. Tilman, gouverneur général. 

L'amiral Raux, le préfet d'Alger et de nom
breuses notabilités civiles et militaires y assis
taient. 

On télégraphie de Souk-Ahras à la Dépêche 
Algérienne qu'une rixe a éclaté entre les tribns 
des Oulod-Krar et des Ouled-Zaïr. Il y a eu trois 
tués et plusieurs blessés. 

B o u l a n g e r oandidat d a n s l a C h a r e n t e 
On lit dans la Nation de ce soir .• 
« Boulanger, candidat dans la Charente! 
» Est-'̂ o un canard. Pas tout à fait. 
» Il y a certainement quelque chose de vrai là-

dessous. 
» Voici, dans tous les cas, ce qui nous est répété. 
» Une réunion du Comité bouUngiste va avoir lieu 

dans l'après-midi. 
>Un des membres les plus considérables de ce co

mité va y exDOser les considérations suivantes : 
« L'échec de M. Deroulède dans la Charente, porte 

un coup terrible au boulangisme. 
» Il faut réparer, à tout prix, la bévue au'on a 

faite. 
» Il n'y a qu'un homme qui puisse détacher la 

moitié des voix de M. Gellibert des Séguins, c'est le 
général Boulanger lui-même. 

• On dira que le général est élu avec le concours 
des voix bonapartistes. 

• Peu Importe, 11 n'en a pas été autrement dans le 
Nord. 

» On laissera dira. 
» Ce qu' 1 faut, c'est que le boulangisme soit victo

rieux au second tour et seul le général est assuré du 
succès. » 

G r è v e d e t i s s e u r s A A m i e n s 
Amiens, 18 juin. — Les ouvriers des trois tissa

ges de velours établis à Amiens, sont en grève 
depuis ce matin, par suite d'une réduction de sa
laire. 

Les ouvriers, au nombre de 600, sont très cal
mes. 

L ' U n i v e r s i t é e t l e o l e r g é 
On lit dans le Journal de Bordeaux : 
• Il était d'usage tous les ans, le jour de la pre

mière Communion du lycée de recevoir dans Pétas 
bllssement, api es la messe, l'archevêque de Bordeaux 
et quelques membres du haut clergé. Cette année, se 
conformant aux traditions, M. le recteur de l'Acadé
mie avait invité officiellement Mgr Ouilbert, qui avait 
promis de répondre à l'invitation. 

• On allait donc célébrer cette solennité commepar 
le passé, lorsque dernièrement, il y a quelques jours 
à peine, le recteur se présente à l'archevêché, de
mande une audii ace et annonce à Mgr l'archevêque 
qu'il vient retirer son invitation.Tel est le bon plaisir 
du ministre de l'instruction publique. » 

Quand les catholiques se plaignent des mauvais 
procédés du gouvernement envers le clergé, les 
journaux de gauche répondent : c'est parce que le 
clergé fait la guerre à la République. 

Or, Mgr Guilbert, archevêque de Bordeaux, est 
républicain et l'on n'a pas oublié les lettres dans 
lesquelles il recommandait à son clergé de se tenir 
éloigné de la politiqne. Ces lettres, très judicieu
ses et très remarquables, lui valurent les attaques 
passionnées de la Droite extrême. 

On voit que cela n'y fait rien et qu'on n'a pas 
plus d'égards peur lui que pour le plus réaction
naire des prélais. 

R o m e e t l e m o n d e c a t h o l i q u e 
Rome, 10 juin, 10 h. 35. — La coalition des 

libéraux et des radicaux socialistes l'a emporté. 
Toutes les associations libérales et les employés 
des administrations ont voté en corps. A la der
nière heure, on a apposé des affiches portant que 
tous devaient s'unir contre le Vatican qui est 
l'ennemi commun. 

Ce vote prouve l'importance de !a question ro
maine, puisque tous les ennemis du Vatican limi
tent l'élection à cette seule question, ce qui est 
contraire à toutes les traditions, puisque les élec
tions municipales n'ont pas de caractère politique. 

La lutte ouverte, telle qu'elle résultera de ces 
élections, est préférable aa marasme et à la paci
fication apparente dans laquelle on laissait dormir 
la question des rapports du Pape et de l'Italie. 

Les libéraux, pour fêter leur triomphe, ont fait 
des démonstrations chez M. Crispi et au Capitol?, 
en proférant des insultes contre le Vatican et con
tre les prêtres: la démonstration s'est ensuite 
portée au Vatican. 

L 'Encyc l ique s u r la l iber té 
Rome, 19 ju in .— La mort de Frédéric III ne 

retardera guère la publication de l'Encyclique sur 
la liberté. La publication est imminente. Elle est 
attendue d'un jour à l'autre. On assure que le 
Saint-Père y travaille depuis trois ans. L'Ency
clique, œuvre de longue haleine, de doctrine et de 
science profonde, aura une haute portée théologi
que, politique et religieuse. 

Le Pape examine la vraie et la fausse liberté. Il 
entre dans tous les détails et dans toutes les ap
plications pratiques. Le Pape distingue rigoureu
sement, ponr ne plus laisser place au doute, aux 
divisions, aux incertitudes, entre catholiques. Le 
Saint-Père attend beaucoup de bien de ce monu
ment de doctrine et d'autorité. 

A m é l i o r a t i o n s 
dams la < o r r e s p o n d a n o e t é l é g r a p h i q u e 

Nous apprenons que l'on étudie de noaveaa, au 
ministère des finances, les moyen de réaliser une 
amélioration utile en matière de correspondance 
télégraphique. 

L'expéditeur d'nn télégramme serait admis à 
l'alfranchir lui-même en timbres-poste ordinaires 
et à le jeter daas une boite spéciale placée à la 
porte du bureau sans être obligé de « faire la 
queue » au guichet. 

Par ce moyen, les maisons de commerce, et, 
d'une manière générale, toutes les personnes qui 
peuvent avoir à expédier à certaines heures de la 
fournée an certain nombre de télégrammes, au
raient toutes facilités pour les remettre sans perte 
de temps. 

Quelques autres modifications pourraient être 
également détachées d'un projet de loi que M. 
Granet avait déposé à la Chambre, il y a plus 
d'un an, et qui n'a jamais pu venir en discus
sion. 

Cas modifications seraient réalisées par décret 
ou par arrêté ministériel. 

L'acc ident de M a r s e i l l e 
Marseille, 18 juin, soir. — Voici des détails sur 

l'épouvantable acoident qui s'est produit pendant 
le carrousel. Deux pièces de caaoa étaient placées 
l'une à droite, l'autre à gauche de la tribune offi
cielle. Un prix devait être décerné aux servants 
qui arriveraient le plus rapidement à charger leur 
pièce et à faire feu. Une lutte d'émulé était ainsi 
entre les artilleurs des deux pièces. 

Le premier coup partit de la pièce gauche, qui 
avait devancé de quelques secondes celui de la 
pièce de droite, puis les deux pièces avaient été 
complètement démontées en un clin d'oeil et les 
servants avaient prestement santé en selle aux 
applaudissements enthousiastes de la foule, com
me s'ils eussent battu en retraiteet abandonnaient 
les canons devant un ennemi supérieur en nom
bre, et, à un signal, le lieutenant, commandant la 
manœuvre, les servants et sous-offleiers rejoi
gnaient leur pièce au pas de course, la rétablis
sant sur son affût et sur ses roues. 

Grisés par les applaudissements frénétiques de 
la foule et luttant encore une fois avec rapidité, 
un coup de la p.èce gauche part de nouveau avec' 
beaucoup d'avance sur la pièce droite exaspérant 
l'amour-propre des canonoiers qui la servait. 
Dans leur précipitation, ceux-ci oublièrent la tige 
d'un levier dans l'urne du car on. 

L'artilleur Micelis s'en aperçoit ; cette tige va 
être projetée snr les curieux qni sont en face, il 
veut éviter un accident et se précipite pour l'en
lever. A ce moment mém°, son camarade fait 
jouer la goupille, le coup part, le frappe en pleine 
poitrine et le cloue brutalement sur le sol. Un cri 
épouvanté s'échappe de toutes les poitrines, plu
sieurs dames se trouvent mal. Le malheureux 
soldat est mort à 8 h. du soir, dans d'atroces souf
frances. 

Le canonnier Micelis est originaire de Lovens 
(Alpes Maritimes). 

Ses parents qui sont de pauvres cultivateurs, 
ont été aussilôt prévenus par télégramme des au
torités militaires. D;s secours vont leur être im
médiatement envoyés. 

Les obsèques de Micelis auront lieu mardi. Le 
deuil sera conduit par le général Jappy, comman
dant le 15e corps. Le prèsidtnt du Conseil a or
donné d'interrompre immédiatement la tète, et a 
prié M. Baret, maire, de contremander le banquet 
qui devait avoir lieu le soir. 

L 'autops ie d u c o u d e F r é d é r i c III 
L'autopsie du cou de l'empereur a manifesté un 

cancer avancé et les médecins allemands triom
phent de Mâcher zie qui a refusé l'ablation. Celui-
ci et le doeteur Howel qnittent Berlin mercredi. 

La tour Eiffel c h a n t e 
Des modulations plaintives remplissent le quar

tier du Trocadèro, on échangeait les suppositions 
les plusétrang.>s,on vient de découvrir que ces 
harmonies mystérieuses viennent des charpentes 
delà Tour Eiffel plantée comme un diapason im
mense. 

La statue renommée de Memnon n'aura plus 
qu'à se pendre. 

L a barbe d a n s l 'armée a l l e m a n d e 
La dernier* pièce officielle sur laquelle Frédéric 

III a apposé sa signature a été une ordonnance au
torisant le port <le la barbe dans le légiment des 
gardes du corps. 

Jusqu'à présent, les soldats et les officiers de ce 
régiment ne pouvaient poitar que des mousta
ches. 

M i s s i o n s d e l 'Afr ique é q u a t o r i a l e 
Les missions des Pères Blancs, si éprouvées par 

la persécution il y a deux ans, ont retrouvé un 
peu de paix, mais un grand deuil les afflige. Mgr 
Charbonnier, vicaire apostolique de Tanganyka, 
atteint d'une hèpatio, est mort le 16 mars, sur les 
bords du lac, à Karéma, entre les bras du R. P. 
Kandabel. Le télégramme ne donne pas de détails. 

M. Crispi e n F r a n c e 
On assure que M. Crispi fera une cure en 

France. Contrexèville parait être le lieu privilé
gié. A la Consulta, on compte sur ce voyag9 
comme sur une délivrance. M. Crispi essayerait 
de se mênagt r une entrevue avec M.Floquet,dms 
le dessein do capter, de surprendre sa bonacitè. 
L'Italie souffre terriblement des conséquences du 
traité de commerce suspendu. Le paysan est 
ruiné, l'agriculteur est ruiné, les provinces du 
Sud crient famine. Le renouvellement devient un 
dictamen de la conservation économique. C'est 
avec cet état de choses que le voyage de M. Crispi 
en France est mis en rapport. Le gouvernement 
sait ce qu'il a à fsire : attendre et patienter. 

L e v o t e du Code P é n a l 
Le Saint-Père a été très blessé du vote de la 

Chambre sur le Code pénal. On pouvait croire que 
son habile et vigoureux discours rappellerait les 
députés au bon sens et au devoir. Ma s la Cham
bre est une personne nerveuse qui a la conscience 
en défaut, et pinson lasermonne, plus elle s'en
tête, comme une enfant gàt^e et l'etclave des 
sectes. Ce Code pénal est la plus formidable folie 
qne le gouvernement ait pu commettre, et il l'a 
commise en brutalisant la Chambre elle-même. 

Le jour da vote, l'intolérance des amis de M. 
Crispi était si écœurante et si rebutante, la scène 
a été si honteusement sauvage que tous les droi
tiers et tous les gens d'esprit ont abandonné la 
salle.Cela explique le petit nombre des opposants. 
Quand, parexTnple, le prince Odescalchi a voulu 
parler et décrire la majesté de la Messe d'or du 
1er janvier, les francs-maçons se sont levés tn 
faisant an tapage infernal et en criant : Basta I 
Basta 11 

LETTRES PARISIENNES 
Nous avons, dans une de nos dernières lettres, 

annoncé l'émission des obligations à lots de la 
Compagnie de Panama, fixée au 26 juin. Nous 
avons dit les garanties absolues de remboursement 
et de primes qui sont donné?.? aux souscripteurs 
des nouvelles obligations. Ajoutons que les lots 

ont une importance absolument inconnue jusqu'à 
ce jour. Il y aura six tirages par an, comprenant 
trois lots de 500 000 francs, trois lots de 250.0C0 
francs, six lots de 100.000 francs, douze lots de 
10.000 'r., etc., etc., et cela avec la certitude que 
les obligations les moins favorisées seront rem
boursées à 400 francs. C'est à coup sûr autant 
qu'il en faat pour attirer les amateurs de valeurs 
à lots et pour créer à la Compagnie toute une 
clientèle nouvelle prise même parmi ses adversai
res, car ees lots seront payés quoi qu'il arrive, 
même si l'entreprise venait à sombrer. 

Or, tout semble démontrer qu'on est bien loin 
des sinistres présages. La cube extrait en avril a 
été supérieur à la moyenne obtenue durant les 
trois premiers mois, et il a porte l'avance des ré
sultats sur les prévisions à un demi million de 
mètres cubes. 

Ainsi se trouve rétorqué le principal argument 
porté aux tribunes de la Chambre et du Sénat par 
les adversaires de la Compagnie. Mais en dehors 
même de ces souscripteurs nouveaux il y a toute 
la pléiade des fidèles de M. de Lesseps qui se 
trouve réconfortée par les conditions nouvelles 
qu'on lui offre. Les attaques de toutes sortes diri
gée; contrela Cempagnie et S(S directeurs avaient 
pu, dans une certaine mesure, ébranler la con
fiance des premiers associés de M. de Lesseps, et, 
s'ils n'en étaient venus à vendre leurs actions ou 
leurs obligrtions déjà souscrites, le doute jeté 
dans leurs esprits avait du moins pour effet de les 
empêcher de souscrire aux émissions nouvellis 
avec tout leur entrain. 

Or, voici qu'on leur offre les moyens de soute
nir leur œuvre et d'en faciliter l'achèvement sans 
faire courir aucun risque aux capitaux qu'ils jet
teront encore dans l'entreprise. Dès lors on s'ex-
piqae facilement leur empressement à venir aux 
guichets de la Compagnie ou à ceux des établisse
ments qui se sont mis à la tète de la souscription, 
et le succès qui s'affirme déjà et chaque jour da
vantage n'a rien qui doive surprendre. 

BLLLETIM COMMERCIAL ET H D M f l 
I n d u s t r i e l l n l è r e à B e l f a s t e t 

d a n s l e a e n v i r o n s d u I 5 a v r l l a n l 5 n a l 
Belfast, 1* 23 mat 1888. — Fils. — Le marché a 

complètement manqué d'animation. Les manufactu
riers n'ont fait des achats que pour les besains de la 
consommation courante. Les fils de lin, du n-20 au 
n* 50, et les dis d'étoupe ont subi une baisse de prix 
assf z sensible depuis le mots dernier. Ce résultat est 
dû à la concurrence étrangère. En effet, depuis quel
que temps, les fllateurs de Bohême et de Belgique 
envolent à Belfast en grandes quantités des fils de la 
< a ég' rie dont Je viens de parler et les écoulent à des 
prix inférieurs à ceux du marché. Quant aux prix des 
fils fins, Ils ont été très fermes. » 

Les affaires, en général, ne présentent pas un as
pect très favorable, et si le3 filateur* n'avaient pas 
d'anciens ordres a exécuter, le stock ne tarderait pas 
à f 'accroître. 

Toiles écrits. — Les toiles écrues n'ont pas été très 
demandées ; toutefois, grâce aux ordres anciens dont 
l'exécution se poursuit, les manufacturiers ont été 
bien employés. Les stocks sont de peu d'importanco ; 
mais on ne remarque aucune amélioration dans les 
prix. La toile destinée à être imprimée et les toiles 
pour robes n'ont pas fait l'objet de nombreuses com
mandes, et les prix, malgré les stocks insignifiants, 
sont maintenant en faveur des acheteurs. Les grosses 
toiles se sont bien vendues. Les coutils ont été p'us 
demandés qu'il y a quelque temps. Les fabricants de 
toile à mouchoirs oat travaillé sur ordre ; les stocks 
de ces toiles se sont bien écoulées et les prix ont été 
ferme?. La batiste s'est vendue couramment et les 
prix se sont unpeu élevés. Le linge damassé a été l'ob
jet de plus d'attention ; mais les prix ne font ressortir 
aucun changement. 

Toiles blanchies et finies. — Les affaires avec le 
Royaume-Uni n'ont pss été très actives. Tostffois 
certaines toiles, telles que les grosses toiles et les 
b- ugrans, se sont très bien vendues et on a même 
rencontré de la difficulté à exécuter rapidement les 
ordres. 

La situation avec les Etats-Unis a été moins favo
rable que le mois dernier ; les acheteurs semblent 
montrer plas de précautions en faisant leurs ordres. 
Cependant le chiffre des affaires est encore important. 

Les transactions avec le Continent s'ont présenti 
aucune amélioration. CH FRASDIS. 

vice-consul de France. 
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„ . . ASTERS, 16 juin. 
En disponible il a été traité 73 balles de laine 

la Plala, en suint. 
MARSEILLE. 16 juin. 

On a vends 33 balles de laine Bengasi, à fr. Ul 30 
et iô b. Farassis, à fr. 87.50. 
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LE PARRICIDE 
PAR A. BELOT ET J . DAUTIN 

P R E M I E R E P A R T I E 

L ' a f l u i r e d e l a r u e C a r d i n e t 

XI 

Cela fait trente-deux mi l le , dit M. T h u -
rier, qui avait pris note de ces indica
t ions. 

— Vous pouvez y ajouter,dit Laurent,dou x 
mil le franes que j'ai empruntés hier matin à 
Samuel Richard. 

— Vous avez fait un emprunt hier matin ? 
demanda 'e juge en jetant un regard scruta
teur sur Laurent. 

— Oui. J e comprends que cela vous p a r a i s 
se extraordinaire, car m o n crédit était épuisé 
e t j 'ai é té surpris m o i - m ê m e du bon vouloir 
de Samuel . 

— C'est bien, dit M. Thurier , nous rev ien
drons tout à l'heure sur ce point . En atten
d a i t , quelles dettes , parmi cel les que vous 
venez d'indiquer, étaient ex ig ib les ? 

— El les l 'étaient toute s . 

— Mais encore, les plus urgentes ? cel les 
qui vous ont contraint à tenter auprès de votre 
mère une de ces démarches que vous ne fai
siez que dans les cas ex trêmes 

— Il y en avait deux : u n billet de trois 
mille francs que Samuel menaçai t de faire 
protester, e t surtout deux cents louis perdus 
s u r p a r o l e a v e c M . d e Mhérac, et que je d e 
vais payer hier. 

— Cela fait sept mi l le . Pourquoi deman-
diez-vous dix mi l le francs à votre mère ? 

— Afin d'avoir un peu d'argent à moi et 
de pouvoir de nouveau tenter la chance a u 
j e u . 

— Vous avez raconte au commissaire de 
police les scènes qui ont eu lieu entre votre 
mère e t v o u s , l'une le 7 jui l let , l'autre avant -
hier au soir : ce récit e s t - i l e x a c t ? Y pers is 
tez-vous ? 

— Sans doute. J e r/ai rien à y changer . 
— Cependant i l n'est pas admissible que 

ces dix mil le francs dont v o u s aviez un si 
pressant besoin, vous ne les ayez pas empor
tés . Comment les avez -vous refusés , a lors 
que votre mère les laissait à votre disposi
t i o n ? 

— Je vous répète que c'est la vérité . D'ail
leurs, si les choses se fussent passées autre 
ment, pourquoi n e le dirai-je pas ? Je v o u s 
ai fait des a v e u x p lus humil iants que c e 
lui- là. 

mm Cependant, puisqu'il ne vous restait a u 

cune ressource, sur quoi comptiez-vous pour 
évi ter le protêt de Samuel Richard et payer 
M. de Mhérac ? 

— Mon Dieu 1 dans une position aussi dé 
sespérée, on compte sur tout, sur l' imprévu, 
sur l ' impossible. . . Du reste , je n'ai pas ré 
fléchi, j e n'ai pas voulu réfléchir. En voyant 
ma pauvre mère abattue, brisée, j 'a i eu un 
bon mouvement , une généreuse résolution : 
m'en croyez-vous incapable ?... Je me suis 
presque enfui, de peur do ne pas avoir la 
force de persister . . . 

— Enfin, voi là ce que v o u s prélendez ,mais 
il est infiniment plus probable que c'est votre 
mère qut a refusé. 

— Je vous affirme que non. Quel intérêt 
puis-je avoir à ne pas dire la vérité ? 

— Soit , dit M. Thurier. Le seul fait incon
testable; c'est que vous n'avez pas emporté 
les d ix mi l le francs. 

X I I 
— Qu'avez-vous fait après être sorti de 

chez votre mère? reprit le j u g e . 
— Jo suis rentré à Paris tout songeur , me 

demandant de quelle façon j'allais payer 
m e s dettes . J'arrivai ainsi rue Caumartin. 
J'entrai dans un c a f é . . . Café de Lille, j e 
cro is . . 

— Quelle heure était- i l ? 
— A peu près minui t . 
— Vous ne connaissiez personne dans ce 

café, vous n'y aviez pas v o s habitudes 

— N o n , j 'y suis entré par hasard, parce 
que j'étais fat igué. Les rares consommateurs 
qui s'y trouvaient encore m'étaient inconnus 
Je m'assis à une table, à l'écart, et continuai 
mes tristes réflexions, jusqu'à ce que le gar 
çon vint m'avertir qu'on fermait l 'établisse
ment . Je sortis . Il pouvait être une heure. 

— Et vous êtes rentré immédiatement chez 
vous ? 

— Non, pas tout de suite . J'étais oppressé, 
malade ; j 'avais besoin d'air. Je me promenai 
une demi-heure environ, sur le boulevard, 
mais sans rencontrer personne. 

Il y eut une minute de silence, pendant 
laquelle le greffier prit note de ces déclara
t ions . Pu i s . M. Thurier reprit d'un ton pres -
qus indifférent, et c o m m e quelqu'un qui 
ne veut négl iger aucun détail, même secon
daire : 

— Et le lendemain, quel a été l'emploi de 
votre journée ? 

— Je me levai tard, dit Laurent. Mon do 
mestique me remit une invitat ion [de M. do 
Burgy pour une fête d'adieu qu'il donnait le 
soir même à sa campagne , près d'Ablon : j e 
froissai cette lettre a v e c colôro et la jetai . 
J'étais sombre, maussade. J'avais deux cour
ses ennuyeuses à fa ire: l 'une chez M. de 
Mhérac, l'autre chez Samuel Richard. Qu'al-
I a i s - j e l o u r d i r e ? Enfin j e me décidai et j e 
sortis. J'allais d'abord chez M. de Mhérac, 
qui me reçut on ne peut plus mal . Comme j e 

m'excusais de ne pouvoir le payer et le priais 
de m'attendrehuit jours : « Un mois, si vous 
voulez ! » dit-il avec un mouvement d'impa
tience. J%répliquai que dès le lendemain il 
aurait satisfaction. 

— Ici encore, interrompit M. Thurier, 
je vous demanderai : Sur quoi comptiez-
v o u s ? 

— Mon parti était pris, dit Laurent: j' irais, 
le soir même ou le lendemain, retrouver ma 
mère , puisque j 'y étais forcé ; et, quoique 
cela dût l'affliger, elle ne me refuserait pas 
ce qu'elle m'avait offert la veil le . 

— Soit , dit le juge . Maintenant, chez Sa
muel Richard ? 

— Ce fut précisément la raison que j e lui 
donnai pour qu'il retirât de chez l'huissier le 
billet de trois mil le francs qu'il devait être 
protesté. Il fut plus gracieux que M. de Mhé
rac, et m'accorda quinze jours , Je revenais 
chez moi. En suivant la True Gaillon, j e me 
souvins de cette invitation de M. de Burgy . 
Pourquoi n'irais-je p a s ? On jouerait : j e 
tenterais une dernière fois la fortune. . . II 
me semblerait que je devais être heureux. Je 
n'avais que quelques louis sur m o i ; mais 
Samuel s'était montré si accommodant tout à 
l'heure que peut-être consentirait-i l à m e 
faire un nouveau prêt. Je revins sur mes pas, 
Samuel , en etlet, après quelques diffleultés, 
m'avança deux mille francs, mais à condiiion 
que des dix mil le francs que je toucherais l e 

lendemain, il aurait la moitié : j e le lui 
promis. Il était quatre heures. Je rentrai 
un instant chef moi, et j e partis pour 
Ablon. 

— En effet, o'est à Ablon qu'on vous a 
trouvé. Vous jouiez avec unesorte de rage . 
Vous perdiez ? 

— Oui. 
— Combien ? 
— Tout ce que m'avait prêté Samuel . Il ne 

me restait plus de ces deux mil le francs que 
trois louis que j'allais risquer, quand on m'a 
annoncé brutalement cette terrible nouvel le . 
Ah ! quel coup! Je me mis à trembler de tous 
mes membres , égaré , prêt a défaillir. Je ne 
comprenais pas . . . 

Et Lourent, emporté par ce souvenir , pei
gni t le sais issement et la douleur qu'il avait 
ressentis . 11 parla de sa mère avec l'exalta
tion du désespoir ; ses y e u x étaient pleins de 
larmes. 

M. Thurier l'écoutait et l'observait en s i 
lence. Il se demandait s'il était possible que 
cette expansion ne fût pas sincère. 

A. BELOT ET J. DAUTW 

(A suivre). 
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